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Article 113 

I. – A modifié les dispositions suivantes : 

-LOI n° 2010-2 du 5 janvier 2010  

Art. 4  

II. – Lorsqu'une demande d'indemnisation fondée sur les dispositions du I de l'article 4 de la 

loi n° 2010-2 du 5 janvier 2010 relative à la reconnaissance et à l'indemnisation des victimes 

des essais nucléaires français a fait l'objet d'une décision de rejet par le ministre de la défense 

ou par le comité d'indemnisation des victimes des essais nucléaires avant l'entrée en vigueur 

de la présente loi, le comité d'indemnisation des victimes des essais nucléaires réexamine la 

demande s'il estime que l'entrée en vigueur de la présente loi est susceptible de justifier 

l'abrogation de la précédente décision. Il en informe l'intéressé ou ses ayants droit s'il est 

décédé qui confirment leur réclamation et, le cas échéant, l'actualisent. Dans les mêmes 

conditions, le demandeur ou ses ayants droit s'il est décédé peuvent également présenter une 

nouvelle demande d'indemnisation, dans un délai de douze mois à compter de l'entrée en 

vigueur de la présente loi.  

 

III. – Une commission composée pour moitié de parlementaires et pour moitié de 

personnalités qualifiées propose, dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, les mesures destinées à réserver l'indemnisation aux personnes dont la 

maladie est causée par les essais nucléaires. Elle formule des recommandations à l'attention 

du Gouvernement. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=256072D4D0829044648839C5E90EBCDC.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000034103762&dateTexte=20170404
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=256072D4D0829044648839C5E90EBCDC.tpdila15v_1?cidTexte=JORFTEXT000034103762&dateTexte=20170404
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=256072D4D0829044648839C5E90EBCDC.tpdila15v_1?idSectionTA=LEGISCTA000034105390&cidTexte=JORFTEXT000034103762&dateTexte=20170404
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000021625586&idArticle=LEGIARTI000034110917&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000021625586&idArticle=JORFARTI000021625591&categorieLien=cid

